
En adhérant à un Service de Prévention et de Santé au Travail (SPST), l’entreprise accède à
une offre structurée pour déployer la prévention et assurer le suivi de la santé de ses salariés.
La réforme du 2 août 2021 harmonise cette offre à l’échelle nationale autour de trois axes
complémentaires :

Axe 1 : Prévention des risques professionnels
« La prévention des risques professionnels, inclut notamment un conseil renforcé et
l’accompagnement des entreprises dans l’élaboration de leur DUERP et la conduite
d’action de prévention primaire telles que l’identification et l’aménagement des postes à
risque pour la santé des travailleurs ».

Axe 2 : Suivi individuel de la santé des salariés
« le suivi individuel de l’état de santé de chaque salarié, tout au long de son activité, à
travers la mise en place de l’ensemble des suivis et visites médicales prévues par la
réglementation ».

Axe 3 : Prévention de la désinsertion professionnelle
À tout moment dans la vie, un souci de santé ou un accident peut survenir, dont la
conséquence peut-être une inaptitude totale ou partielle au poste de travail. Les SPSTI «
mettent en place et animent une cellule opérationnelle pour [soutenir les entreprises] et
accompagner les salariés présentant un risque de sortir de l’emploi ».

Tarif : se référer à la grille tarifaire

Pour plus d’information, contactez-nous via le formulaire de contact.

Notre offre socle

Loi travail du 2 août 2021

CONSULTEZ LE DÉTAIL DE L’OFFRE SOCLE CI-APRÈS

https://apst37.fr/nous-contacter/
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